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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Municlpalité de Saint-Ferréot-tes-Nelges

PROCÈS.VERBAL DE LA SÉE¡¡C¡ ORDINAIRE DU CONSEIL DE I.A MUNICIPALITÉ

oÈ-snñr-FERRÉoL-LEs-NEtGEs, TENUE DANS LA SALLE DEs DÉLtBÉRtrlot¡s,
L'HôTEL DE V|LLE, 33, RUE DE L'ÉGUSE, LE 4 DÉCEMBRE 2OL7, À ZOHO0, SOUS LA

PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetla Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsleur François Drouin, directeur générat.

Secrétalre d'assem b[ée : M onsieu r Ma rtin Leith, secrétaire-trésorier.

Les membres présents à ['ouverture de [a séance formant quorum, I'assemblée est

déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que tes conseitters municipaux acceptent [e procès-verbal du L3-IL-2QL7, tel que

rédigé.

ltest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que tes consei[lers municipaux acceptent te procès-verbal du 20-IL-20L7, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20h00 et se termine à 20h28

ltest proposé par monsieur Mage[ta Tremblay et unanimement résolu ;

Que [es consellters autorisent [e paiement des dépenses du mois de novembre 20]-7,

au montant de 110 663.49 $ tetles que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2017 du règtement #L3-639 (Décrétant l'acquisltion et t'instattation de
débitmètres et prévoyant un emprunt de 249 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant totaI de 4 938.00 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Mé[anle Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2017 du règtement #L7-714 (Décrétant des travaux de revitatisation du
cæur du vittage et prévoyant un emprunt de 464 000$ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 754.23 $ tettes que présentées au Conseil Le secrétalre-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conselllers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2017 du règtement #L7-7L6 (Décrétant des travaux de voirie sur [e rang

Rés. #1-7-305
Procès-verbaI
du 13-11--
20L7

Rés. #1-7-306
Procès-verbaI
du 20-11-
2017

Période de
questions

Rés. #l-7-307
Comptes du
mois

Rés. #17-308
Compte du
mois - Règ[
#1_3-639

Rés. #1-7-309
Compte du
mois - Règ[
#L7-7L4

Rés. #17-310
Compte du
mois - Règt
#L7-716
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Rés. #17-3LL
Party des
Fêtes -
Attiance
affaires

Rés. #I7-3L2
Aide
financière -
Entraid'Don

Rés. #L7-313
Aide
financlère -
Fat Bike
Chattenge

Rés. #1-7-314
Contribution
financlère -
Coopérative
Jeunesse de
Services

Rés. #L7-315
Budget Aréna
2078

Rés. #L7-316
Taux d'intérêt
201.8

Saint-Nicotas et prévoyant un emprunt de 680 000$ pour en acquitter [e coût), au
montant total de L69 322.64 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier
certifie que des crédits sont disponlbtes pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que [a municipallté inscrive madame Parise Cormier au Party des fêtes, Attiance Affaire
Côte-de-Beaupré qui aura lieu [e ].4 décembre au centre multifonctionnelà Beaupré.
Le coût du bittet est de 40 $ (taxes en sus).

Attendu que [a municipalité a adopté, le 2 mai 20]-l-, ta Potitique d'attribution des
aides financières provenant du Conseit municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (1) demande d'aide ftnancière de t'orqanisme
Entraid'Don;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de ]-000 $ à
['organisme Entraid'Don.

Attendu que [a municipatité a adopté,le 2 mai 20]-l-, ta Potitique d'attribution des
aides financières provenant du conseil municipat;

Attendu que [a municipalité a reçu une (L) demande d'aide financière du euartier
Généra[ [e 27 novembre 2OL7

Attendu [a recommandation positive du directeur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

ltest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [es conseilters municipaux autorisent l'aide financière au montant du 750$ pour [a
réatisation de [a troisième édition du Fat Bike Chattenge qui aura lieu te 9 et ]-0 février
20L8.

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges accepte de contribuer financièrement
à ta 1-4e édition du projet < Coopérative jeunesse de services de La Côte-de-Beaupré,,
pour un montant de 500 $.

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que [es conseitlers municipaux approuvent te budget 20]-8 de ta Régie lntermunicipale
de l'aréna Côte-de-Beaupré qui prévoit des revenus de 57L 575 g (dont 293 0i5 $
proviennent des quotes-parts municipales) et des dépenses équlvatentes.

llest proposé par madame Métanle Royer-couture et unanlmement résolu ;

Que les conseitlers municipaux fixent [e taux d'intérêt sur [es comptes à recevoir pour
20rg à L20/o.
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Déclaration
d'intérêts
pécuniaires

Rés. #17-317
Permls PllA

Rés. #l-7-31-8
Modification
aux ptans -
3486, avenue
Royate

Les déctarations des intérêts pécuniaires de tous les membres du conseil municipal
sont déposées.

Attendu [a résolution #17-290 du conseil municipa[ refusant [a demande de permls

agrandissement de [a résidence unifamitiate isolée situé au 709, rang st-Antoine;

Attendu [a demande de permls pour ['agrandissement de ta résidence un'tfamitiate

isolée sltuée au7O9, rang St-Antoine;

Attendu que [a zone Aid-066 est soumise à t'apptication du règtement sur tes PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règlement sur les

PIIA;

Attendu qu'à [a réunion du 21 novembre 2OL7,le comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorable à cette demande de permis;

En conséquence :

Itest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résolu ;

Que tes conseilters municipaux accordent un permis de construction pour [e projet
suivant :

709, rang
Saint-Antoine

Adresse
Agrandissement d'une

résidence u nlfamitiate isotée

Type de demande
L7-L95

Recommandations CCU

Attendu [a résotutlon # L7-227 du conseil municipal acceptant [a demande de permls
pour [a rénovation / agrandissement de [a résidence unifamiliate.

Attendu [a demande de modification au plan de construction de [a résidence
unifamilia[e isotée située au 3486, avenue Royate, soit pour [a rénovatlon de [a partie
avant du bâtiment;

Attendu que [a zone M-237 est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [iste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a demande rencontre tes objectifs et [es critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu qu'à [a réunion du 2I novembre 20t7,le comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte à cette demande de modification;

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipalaccepte [a demande de modlfication au plan de construction
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Rés. #17-31-9
Modification
aux ptans - 9l-,
rue des
Marguerites

Explication et
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
1-385, rang
Saint-Nlcolas

de [a résidence unlfamiliale isotée située au 3486, avenue Royale, soit pour [a
rénovation de [a partie avant du bâtiment.

Attendu [a résotution # 1-6-318 du conseil munictpal acceptant [a demande de permis
pour [a constructlon d'un bâtiment principal;

Attendu [a résolution # 17-20L du consell munlcipa[ refusant [a demande de permis
pour [a modification de [a configuration de l'escalier de [a galerie avant et [a hauteur
des fondations du bâtiment;

Attendu [a demande de modification au ptan de construction de [a résidence
unifamitiate isolée située au 91, rue des Marguerites, soit pour l'ajout d'un revêtement
de pierre sur [e mur avant de [a fondation;

Attendu que [a zone H2-2L]- est soumlse à l'apptication du règlement sur tes PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [[ste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu qu'i[ est requis que les murs latéraux de [a fondation soient égatement
recouverts d'un revêtement de pierre en raison de leur visibitité;

Attendu qu'i[ est requis que ['aménagement paysager tel qu'ittustré sur te ptan soit
réatisé afin d'amétiorer l'intégration du bâtiment;

Attendu que [a demande rencontre tes objectifs et les critères du règtement sur [es
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 2L novembre 2AI7, [e comité consuttatif
d'urbanisme a émis une recommandation favorabte à cette demande de modification,
soit pour [a modification du revêtement extérieur sous réserve que les deux murs
latéraux de [a fondation soient recouverts du revêtement de pierre et que
l'aménagement paysager lttustré sur [e ptan du SARP approuvé soit réatisé;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que le conseil municipal accepte [a demande de modification au ptan de construction
de [a résidence unifamitlate isotée située au 91-, rue des Marguerites, soit pour [a
modification du revêtement extérleur sous réserve que les deux murs latéraux de [a
fondation soient recouverts du revêtement de pierre et que ['aménagement paysager
ittustré sur [e ptan du SARP approuvé soit réatisé.

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des explications sur [a demande
de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme ['imptantatlon au 1-385, rang
Saint-Nlcolas d'un bâtiment principal existant d'une largeur de 6,]-9 mètres ators que
la largeur minimale exigée est de 7,3 mètres et dont une superficie de ]-5,4 mètres
carrés est située à une distance de l-,33 mètre de ta timite latérate du tot ators que [a
distance minimate exigée est de 3 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de
zonage 1.5-674.

26 personnes étaient présentes.
Le commentaire suivant a été adressé au conseit, quetle est [a marge à respecter ?
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Rés. #l-7-320
Dérogatlon
mineure -
1385, rang St-
Nicotas

Rés. #17-321
Permis PllA -
48, rue
Soumande

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme
t'imptantation au 1-385, rang Salnt-Nicotas d'un bâtiment princlpal existant d'une
[argeur de 6,]-9 mètres ators que [a [argeur minimate exigée est de 7,3 mètres et dont
une superficie de l-5,4 mètres carrés est située à une distance de l-,33 mètre de [a

timite tatérate du tot ators que [a distance minimale exlgée est de 3 mètres tel que
prescrit à l'annexe J du règtement de zonage L5-674.

Attendu que [a situation actuette cause un préjudlce au demandeur puisqu'ette peut
mettre en périt [a vente ou [e financement hypothécaire de cette propriété;

Attendu que [a situation n'a pas pour effet de créer un préjudice pour te voisinage
d'autant que ce bâtiment est existant depuis l-3 ans sans incidence marquée;

Attendu que [a demande n'a pas pour effet de créer une surcharge visuette ou un
étément discordant dans [e paysage;

Attendu que lors de ta réunion du 2L novembre 2OL7 [e comité consuttatif
d'urbanisme a émis une recommandation favorabte pour cette demande de
dérogation mineure;

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à rendre
réputée conforme l'implantation au 1-385, rang Saint-Nlcotas d'un bâtiment princlpal
existant d'une [argeur de 6,]-9 mètres ators que [a [argeur minlmate exigée est de 7,3
mètres et dont une superficie de l-5,4 mètres carrés est située à une distance de l-,33
mètre de [a [mite latérate du lot ators que [a distance minimate extgée est de 3 mètres
telque prescrit à l'annexe J du règtement de zonage 15-674.

Attendu que [a demande de permis a été déposée en mai 20L7 pour [a construction
d'une résidence unifamitiate isolée sur [e lot 72L-1,, au 48, rue Soumande ;

Attendu que [e projet de construction est situé sur un terrain à l'intersection des rues
Sou mande et Portage-des-Mousses;

Attendu qu'en raison de l'architecture et des dimensions sa façade devrait être
considérée sur [a rue Soumande en fonctlon des dlspositions du règtement de zonage;

Attendu que ['imptantation du bâtiment n'étalt pas conforme aux normes du
règtement de zonage;

Attendu que [e 9 mai 20L7 [e comité consuttatif d'urbanisme à soumis une
recommandation #L7-66 de refuser [a demande de permis;

Attendu que [e propriétaire à déposé une nouvelle demande de permis, avec les ptans
revlsés pour que [e bâtlment respecte l'architecture et les dimensions exigées pour
que [a façade soit considérée sur [a rue Portage-de-Mousses, sans modifler son
imptantation;

Attendu que [a zone H]--l-08 est soumise à l'apptication du règlement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que I'imptantation projetée a pour effet de créer un rapprochement avec [e
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bâtiment voisin du 80, rue Portage-des-Mousses;

Attendu qu'une imptantation modifiée du bâtiment aurait comme conséquence
d'amétlorer son intégration au quartler;

Attendu la possibitité d'implanter [e bâtiment autrement considérant [a grande
dimension du [ot;

Attendu que l'architecture du bâtiment est esthétique et équitlbrée sous réserve qu'un
garage incorporé ne soit pas aménagé dans [e bâtiment;

Attendu que [ors de [a réunion du 26 septembre 2017 [e comité consuttatif
d'urbanlsme a émis des recommandations défavorables à cette demande de permis;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [es conseillers municlpaux refusent d'accorder un permls de construction pour [e
projet suivant:

Recommandations
ccu
L7-66

17-L63

Type de demande

Construction d'u ne résidence
unifamitiale isotée

Adresse

48, rue
Soumande

Madame Louise Thouin, [a conseiltère donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoptlon, un règtement (#t7-727) concernant [e code
d'éthique et de déontologie des étus municipaux de Saint-Ferréot-tes-Neiges.

Un projet de ce règtement est présenté séance tenante.

Monsieur Denis Roy, [e consei[ler donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoptlon, un règlement @f7-728) modifiant les tarifs de
compensation imposés en vertu des règlements #94-315 (service d'entretien
d'aqueduc et d'égout) et 00-415 (Gestion des déchets).

Un projet de ce règlement est présenté séance tenante.

Attendu que [e maire fait partie du conseil de [a Municipatité régionate de comté de La
Côte-de-Beaupré;

Attendu les dispositions de l'article 270.24 de [a Lol sur ['organisation territoriale
municipale (RLRQ c. o-9) prévoyant qu'en cas d'absence, d'empêchement ou de refus
d'agir du maire, et de vacance de son poste, i[ est remplacé au conseil de ta MRC par
un substitut que [e conseilde [a municipatité [ocale désigne parmi ses membres;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résolu ;

De déslgner Madame Mé[anie Royer-Couture substitut du maire pour [e remplacer au
conseil de ta MRC de La Côte-de-Beaupré en cas d'absence, d'empêchement ou de
refus d'agir du maire ou en cas de vacance de son poste.

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Avis de
motion

Avis de
motion

Rés. #!7-322
Substitut du
maire

Rés. #L7-323
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Rés. #L7-324
Cottecte des
conteneurs
pendant [a

période forte

Rés. #17-325
Horaire 201-8

Rês. #L7-326
Mandat
services
profession
- FMQ

Rés. #I7-327
Fermeture
Hôtet de vilte

Rés. #17-328
Nomination
représentants
comités
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Que les conseillers municipaux désignent Louise Thouin pour agir comme maire

supptéant pour [a période du Ler janvier au 30 juin 201-8'

Attendu que [ors de [a saison forte de ski atpin, de fonds et raquette, l'afftuence dans

les locations à court terme est en forte croissance;

Attendu que les dtfficuttés avec des poubetles surchargées et débordantes rencontrées

tes saisons antérieures concernant les commerces de locations à court terme;

En conséquence:

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

eue te conseil municipaI accorde [e mandat de cueittette des ordures ménagères à

.hargerent avant à toutes les semaines, pour ta période du mois de janvter à mars

2OL¡i, au montant 3OO $ ptus taxes par cuetttette pour les semaines addttionneltes qui

ne sont pas au contrat, ceta représente cinq (5) cueittettes additionneltes (LO et 24

janvier, 7 et2L février et 7 mars 201-8).

Attendu que l'articte 1-48 du Code municipa[ du Québec prévoit que [e Conseil

municipal doit étabtir, avant te début de chaque année civite, [e catendrier de ses

séancei ordinaires pour [a prochaine année, en fixant te jour et ['heure du début de

chacune;

En conséquence :

Itest proposé par madame Mél.anie Royer-Couture et unanimement résotu ;

eue te catendrier ci-après soit adopté retattvement à [a tenue des séances ordinaires

di Conseit municipat pour 201-8, qui se tiendront aux dates ci-après et qui débuteront

à 20 heures:

- 8 janvier
- 5 février
- 5 mars
- 3 avrtt(mardi)
-7mai
- 4 juin

- 3 juittet (mardi)
- 6 août
- 4 septembre (mardi)
- L octobre
- 5 novembre
- 3 décembre

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que tes conseitters municipaux accordent [e mandat pour les services professionnets

de révislon de ta potitique en matière de condition de travail et de bénéfices des

emptoyées cadre, au Service en ressources humaines et retations du travai[ de ta FQM

pour un montant de 3 450 $ ptus taxes.

llest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que ta municipal.ité ferme [e secrétariat de t'Hôtet de Vitte, du 23 décembre 2Ot7 au 3
janvier 2018 lnctusivement, pour [a période des Fêtes.

Attendu que te dossier du retrait de [a Municipatité de ['Ange-Gardien doit passer par
ta médiation, processus qui a été accepté par toutes les municipalités ;

Attendu qu'it est nécessaire de nommer deux personnes de municipatités différentes
pour participer à ce processus et surtout deux personnes en position d'autorité pour
fermer [e dossier si l'occasion se présente, et ce dans les batises déjà fixées par les
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Période de
questions

Fin de [a
séance

municlpatités;

Attendu que [e Conseil d'administration de ta Régie lntermunicipate de ['aréna Côte-
de-Beaupré suggère aux municipatités 2 personnes qui ont suivi de près l'évolution de
ce dossier et qui sont très bien outi[tées pour défendre ce dernier et prendre [a part
des municipatités;

Attendu que lors de [a séance du Conseil d'administration de ta Régis lntermuniclpale
de l'aréna Côte-de-Beaupré tenue [e 29 novembre 2017 Monsieur Éric Lachance de [a
munlcipalité de Saint-Tite-des-Caps a été étu Président pour représenter tes 6
municlpalités parties à l'entente intermunlcipat de ta Régie lnter mun'rcipat de ['aréna
Côte-de-Beaupré lors du processus de médiation qui aura lieu te 1-6 janvier 20]-8 à
10h00;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux acceptent de nommer:

Comme président de ta Régie monsieur Éric Lachance de [a municipatité de Saint-Tite-
des-Caps, et comme vice-président de [a Régie, Monsieur Martin Dionne de ta vitte de
Sainte-Anne-de-Beaupré pour représenter les 6 municipatités parties à l'entente lnter-
municipale de ta Régie lntermunicipale de l'aréna Côte-de-Beaupré lors du processus
de médiation quiaura [ieu le L6 janvier 201.8 à 10h00.

La période de questions débute à 20h53 et se termine à 2l_h02.

Levée de [a séance à 2]- heu

Parise Cormier, ma

Martin re-trésorier
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